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Regeste

Asile (non-entrée en matière / procédure Dublin) et renvoi

Erwägungen

E. 1
Le recours est rejeté.

E. 2
La requête d'assistance judiciaire partielle est admise.

E. 3
Il n'est pas perçu de frais de procédure.

E. 4
Le présent arrêt est adressé au recourant, au SEM et à l'autorité cantonale. La présidente du
collège : Le greffier : Jenny de Coulon Scuntaro Georges Fugner Expédition : Destinataires
: - mandataire du recourant (par télécopie préalable et lettre recommandée ; annexe : un
bulletin de versement) - SEM, Division Dublin, avec le dossier N 699 497 (par télécopie
préalable ; en copie) - au Service cantonal de la population, Vaud, (par télécopie)
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